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É D I T O R I A L

À
l’approche des grandes manifesta-

tions du printemps, je me réjouis que 

notre commune confirme sa position 

centrale dans l’accueil de rendez-vous 

culturels, sportifs et pédagogiques. En 

effet,  Couleur Nature, événement majeur né des 

engagements pris dans le cadre de l’Agenda 21, 

ouvrira la programmation événementielle du mois 

de mai, grâce à des animations originales en faveur 

de la protection de l’environnement. 

Du côté du calendrier sportif, les multiples ren-

contres, qui se dérouleront au fil des semaines, 

donneront une fois de plus à notre ville, une 

notoriété incontestable, favorable à la promo-

tion du territoire. J’en veux pour preuve, cette 

année, l’accueil au Palais des Sports du Top 12 de 

badminton, qui réunira les lauréats européens et 

mondiaux, issus des quatre meilleurs clubs français.  

De même, à l’aube du mondial de football, l’Envol 

Stadium ouvrira ses portes aux trente-deux équipes 
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succèderont telles la Semaine du 

développement durable, le rallye du 

Forez, le concours hippique Spring 

Garden Tour, la Fête de la musique, 

etc. Toutes feront le plaisir d’un 

public sans aucun doute nombreux. 

Je salue également l’investissement 

des organisateurs de l’Internatio-

nal de Pétanque, manifestation 

qui offre chaque année un plateau 

exceptionnel et réunit en moyenne près de 3000 

spectateurs.

En somme, la rencontre entre les différents acteurs 

territoriaux, associatifs, l’implication des béné-

voles et le soutien des élus et des différents services 

municipaux, permet aujourd’hui de donner à ces 

instants festifs une identité locale forte. En valo-

risant ses sites et ses équipements municipaux, 

Andrézieux-Bouthéon poursuit sa dynamique et 

réaffirme sa position de ville-évènementielle. 

Au-delà du lien social, ces rendez-vous contribuent 

au développement urbain et économique, à travers 

des festivités qui font le plaisir de tous. 

Pour finir, je me réjouis vivement que cette année, 

la Fête des Bords de Loire prenne un tournant sin-

gulier. En effet, conformément aux engagements 

pris lors de la campagne électorale, elle offrira une 

programmation inédite, avec la tenue du Western 

and Country Festival. Faisant honneur à la culture 

country et au western, elle ravira, j’en suis per-

suadé le plus grand nombre. 

Populaire et conviviale, cette manifestation se 

tiendra les 29 et 30 juin prochains, sur différents 

sites,  et sera l’occasion de participer à un voyage 

initiatique au monde du Far West.

qualifiées en catégorie « moins de 

13 ans », pour la finale régionale du 

Festival Foot U13. Puis, ce sera la qua-

trième traversée de Saint-Etienne, 

un défilé de véhicules d’excep-

tion,  qui fera escale au Château de 

Bouthéon, avec un concours d’élé-

gance sur l’esplanade.

En prélude à la saison estivale, 

de nombreuses manifestations se 
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ANDREZIEUX BOUTHEON 
Quartier Les Terrasses - Rue Mercier   

proche conservatoire/médiathèque -face à l’EHPAD 
06 21 29 04 28– 06 48 98 33 85     www.synergie-habitat.fr       

JOURNÉES PORTES OUVERTES   
Visiter, c’est l’adopter! 

Achetez un logement de qualité… 

 … à prix maîtrisé! 

APPARTEMENTS 
NEUFS EN VENTE 

Quartier 
 LES TERRASSES  

 
Découvrez les derniers lots disponibles!  
Appartements T3 de 75 à 80m², à partir de 157 000€ 
Appartements T4 de 176 000€ à 183 000€ 
Renseignez vous !  
 
Loire Habitat, qui réalise ce programme de qualité, confie la 
commercialisation à Synergie Habitat, agence spécialisée dans 
la vente de logements en accession sécurisée.   
 
Les appartements sont lumineux et  disposent de larges ter-
rasses. Ils sont équipés de placards muraux aménagés, et 
même d’un cellier. Laissez vous séduire et devenez proprié-
taire en toute sécurité grâce à un dispositif d’achat avanta-
geux, offrant une exonération de taxe foncière pendant 
15ans !  

Vendredi 8 juin  

De 9h00 à 18h00 
 

Samedi 9 juin  
De 9h00 à 12h00 

 Retrouvez nous sur  

6

A C T U A L I T É  C O M M U N A L E

ÉTAT CIVIL
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NAISSANCES

FÉVRIER

MARS

 31 Aaliyah Camline Nhoc-Line Swan 
BALTAZAR DIAS

AVRIL

 7 Dérek ULMANN PEREIRA GONçALVES

 9 Lohan Manava FORESTIER

 11 Aubin Adrien CONTRINO

 11 Sowan MOURIER 

 16 Kelya BODELOT

MARIAGE

AVRIL

 21 Mehmet SAHBAZ et Serife DöNMEZ

 28 Jean Philippe Marie GIRAUD-ESTABLE 
et Carine Michèle Thérèse BROT

DÉCÈS

MARS

 31 Mau Tai TRUONG

AVRIL

 13 René Benoit Pierre GAY

 16 Marie Antoinette BREYSSE veuve GIRY

 17 Hugues Sylvain GAFFIé

 19 Lucie Mélanie Louise FERRéOL

 23 Bernard Jean Louis DEFOURS

CONSULTATION DES ACTES ADMINISTRATIFS

Les recueils des actes administratifs jusqu’au premier trimestre 2018 sont consultables par 

le public, en mairie, à la Direction Générale des Services, aux heures habituelles d’ouverture.



Tarifs Taxe locale sur la publicité 
extérieure (TLPE)
La Commune a fixé les tarifs 2019 de la TLPE 

applicables à partir du 1er janvier 2019.

 Votés à l’unanimité.

Tarifs 2019 du Conservatoire 
François Mazoyer
Avec un nombre croissant d’élèves, et pour 

soutenir l’ouverture de l’établissement à 

des activités partenariales (Terpsichore, Hip-

Hop), les nouveaux tarifs du Conservatoire ont 

été adoptés.

 Votés à l’unanimité.

Vente d’une propriété communale
La maison rue de la Fontchalon a été mise en 

vente. L’assemblée a approuvé la cession de 

ce bien communal au profit de M. Mondon et 

Mme Plotton.

 Votée à l’unanimité.

Installation classée au titre 
de la protection de l’environnement
La Société par actions simplifiée (SAS) Papeteries 

Pichon, spécialisée dans les fournitures scolaires 

prévoit d’exploiter un entrepôt logistique de 

18 000 m² environ, sur la Zone d’aménagement 

concerté (Zac) de l’Orme les Sources à Veauche. 

Le dossier déposé est consultable auprès des 

services techniques de la commune ainsi que 

sur le site de la Préfecture.

 Votée à l’unanimité.

Convention avec les associations 
sportives et la Cité scolaire 
Desgranges-Mauriac 
Des nouvelles  conventions ont été conclues 

entre la Ville d’Andrézieux-Bouthéon, la Cité 

scolaire Desgranges-Mauriac, et respectivement 

le club FAC Athlétisme et  le Comité de Rugby 

de la Loire/Rugby Club d’Andrézieux- Bouthéon. 

Elles permettent de favoriser la pratique spor-

tive grâce à la mise à disposition d’équipements 

municipaux.

 Votée à l’unanimité.

Convention avec l’UPT 
La ville renouvelle son partenariat avec l’Univer-

sité pour tous (UPT), permettant l’organisation 

de  conférences au Château de Bouthéon et au 

pôle culturel. Pour l’année 2018/2019, un cycle 

de 14 conférences sera proposé.

 Votée l’unanimité.

Conclusion d’un protocole de  
« rappel à l’ordre » avec le Tribunal 
Conformément au Code Général des Collectivités 

Territoriales, une disposition permet au Maire 

de pratiquer des rappels à la loi dans le cadre 

de la prévention de la délinquance. Ce dispositif 

donne un caractère plus formel à une pratique 

déjà en œuvre sur la commune.

 Votée à l’unanimité.

Convention d’aide au financement 
partiel du permis de conduire
Pour soutenir et accompagner les jeunes domi-

ciliés sur son territoire dans leurs démarches 

d’emploi et de formation, la Commune pourra 

financer sous critères d’éligibilité, des aides 

financières pour les permis de conduire. Pour ce 

faire une convention sera signée avec la Mission 

Locale du Forez, chargée de la mise en œuvre 

du projet. Votée l’unanimité.

Modification du périmètre 
de la carte scolaire
Conformément à ses compétences, la commune 

a modifié sa carte scolaire. Cette modification 

entrera en application pour les inscriptions 

à l’école, dès l’année scolaire 2018-2019. Elle 

s’appliquera aux enfants lors d’une première 

demande d’inscription à l’école (maternelle ou 

élémentaire). Elle préserve le principe de non 

séparation des fratries.

 Votée à l’unanimité.

LE CONSEIL MUNICIPAL EN BREF
suite à la séance du jeudi 26 avril
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A C T U A L I T É  C O M M U N A L E

Le bilan annuel de l’activité du CCAS
Comme beaucoup d’établissements publics, le Centre communal d’action sociale (CCAS) 
a voté son budget fin mars, moment propice au rapport d’activité.

L’
année 2017 a été un tournant important pour 
le CCAS. Il a quitté les locaux de la mairie pour 
s’installer à l’Espace Pasteur, offrant ainsi 
d’excellentes conditions d’accueil. Ce démé-
nagement a amélioré la qualité de la prise en 

charge et l’accompagnement du public qui fréquente la struc-
ture, toujours dans le respect de la confidentialité. Au-delà 
de ses missions habituelles, le CCAS a aussi lancé la deuxième 
phase de l’analyse des besoins sociaux *, qui s’est concréti-
sée par un travail partenarial autour de deux thématiques, à 
savoir les jeunes de 11 à 24 ans et les personnes âgées de plus 
de 60 ans. 

L’année 2017 a également permis la réa-
lisation de la plaquette du CCAS. Elle a 
été distribuée à tous les habitants de 
la commune, par le biais de L’Envol, 
permettant la diffusion de données 
pratiques et essentielles. D’autre part,  
pour améliorer la prise en charge des 
personnes âgées de la commune, le 
CCAS a adhéré à la filière gérontolo-
gique du Forez et va bientôt signer la 
charte de la filière. Enfin, pour le ser-
vice de portage de repas à domicile, 

l’acquisition de conteneurs isothermes neufs et d’un nou-
veau véhicule frigorifique permet d’assurer la livraison des 
repas dans des conditions d’hygiène de sécurité optimales 
pour les convives. 

Les chiffres du CCAS en 2017

2 571 passages, soit 50 passages 
par semaine en moyenne

2 103 appels téléphoniques

2 175 courriers enregistrés et remis 
aux personnes domiciliées

247 cartes Stas OuRà établies

BON À SAVOIR

Le CCAS attribue également des aides pour les classes nature, 
pour les vacances au centre socio-culturel le Nelumbo et 
à Sports ’ Vacances pour les enfants de 3 à 17 ans, habitant 
la commune, sous conditions de ressources. En 2017, l’aide 
attribuée s’élève à près de 21 000 €.

* L’analyse des besoins sociaux (ABS) est une obligation légale faite 
au CCAS, une fois par mandature. L’objectif de cette analyse est de réaliser 
un diagnostic pour mettre à jour les données concernant la population 
de la commune et son évolution. Cela permet d’évaluer les besoins réels 
et de mesurer les écarts avec les services existants. Il est un outil essentiel 
pour le Centre communal d’action sociale.

510 inscriptions au colis de Noël

347 inscriptions au repas des aînés

Plus de 17 000 repas livrés à domicile, 

soit 56 repas par jour en moyenne

6 000 repas consommés à Casa-restauration

 

278 personnes reçues par 
les assistantes sociales

571 rendez-vous honorés
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Le bilan annuel de l’activité du CCAS
Comme beaucoup d’établissements publics, le Centre communal d’action sociale (CCAS) 
a voté son budget fin mars, moment propice au rapport d’activité.

L’activité des 
assistantes sociales 
du CCAS en 2017

Elles reçoivent les ménages sans 
enfant mineur à charge ou les per-
sonnes seules. Les familles sont, 
quant à elles, accueillies par le 
service social du département. En 
moyenne, les personnes reçues 
sont représentées à 56 % par 
des femmes, et par 44 % par des 
hommes. La Chapelle

Sans domicile fixe*

Andrézieux

Bouthéon

Agglo. sud

Autres communes

6 %

16 %

7 %

19 %

Répartition du public reçu par les assistantes
sociales du CCAS selon le lieu d'habitation
(périmètres au sens de l'Insee)

25 %

27 %

Moins de 30 ans

De 30 à 40 ans

De 41 à 50 ans

De 51 à 60 ans

Plus de 60 ans

13 %

46 %

18 %

Moyenne d'âge du public reçu
par les assistantes sociales du CCAS

10 %

13 %

* Hébergés chez un particulier, en foyer ou en hébergement collectif.

Comprendre et ajuster l’action sociale

Informations pratiques
Situé au 2 boulevard Pasteur, le CCAS vous accueille le lundi 
de 8 h 30 à 12 h et de 16 h à 17 h, ainsi que du mardi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.Les assistantes 
sociales assurent des permanences sans rendez-vous le mardi 
matin et le jeudi matin de 9 h à 12 h.

L’accompagnement socio-professionnel sur orientation du département a concerné 
73 personnes en 2017, avec 14 nouvelles entrées.

37 participants ont bénéficié au moins d’une étape emploi (4 contrats à durée indétermi-
née, 21 contrats à durée déterminée et intérim, 5 contrats à durée déterminée d’insertion 
et l’installation de 10 travailleurs indépendants).

9 participants ont bénéficié d’une formation (4 formations qualifiantes dans l’industrie et 
le BTP et 5 formations certifiantes dans le domaine des espaces verts, de l’hygiène et de 
la sécurité).

En 2017, l’augmentation 
de l’activité du CCAS s’est 

confirmée, et comme chaque 
année son service social 
a été très sollicité par de 
nouvelles personnes (165 
nouvelles sollicitations). 

Le CCAS est devenu un des 
interlocuteurs privilégiés 

des partenaires du territoire 
(Caisse d’allocations familiales, 

le département de la Loire, 
la Caisse d’Assurance 

Retraite et de la Santé au 
Travail, ainsi que les autres 

caisses de retraite, etc.).

L’accompagnement socio-professionnel, 
un levier pour l’emploi
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V I E  P R A T I Q U E

M
usicien-enseignant depuis septembre 2017 au 

Conservatoire à rayonnement communal François 

Mazoyer, Samuel Moisset aborde l’apprentissage 

de la batterie de manière inventive auprès de ses 

élèves. Ayant fait ses gammes au conservatoire Massenet à Saint-

Etienne, en cycle Musiques-Actuelles, et membre actif d’un 

groupe de musique, il parvient à communiquer sa passion en 

trouvant le parfait équilibre entre la rigueur et le côté récréatif. 

Son leitmotiv ? Faire parler l’instrument en apprenant à chaque bat-

teur du vocabulaire musical pour qu’il le mette en pratique : chaque 

élève peut ainsi exprimer sa propre créativité ! À l’issue, chaque étudiant 

progresse dans sa pratique musicale, peu importe son âge et son niveau. Le 

professeur s’attache également à suivre les projets artistiques de chaque musicien, pour qu’ils puissent évoluer 

dans les meilleures conditions possibles, comme par exemple en musique d’ensemble. D’autre part, grâce au 

partenariat avec Pauline Jodar, musicothérapeute,  il accompagne également dans leur formation des élèves dys 

(dyspraxiques, dyslexiques). Chacun parvient ainsi à trouver, à son rythme, son propre épanouissement et être, 

qui sait, le virtuose de demain.

Depuis le mois d’avril L’Envol vous propose au début de la rubrique Vie pratique une rencontre et un coup de cœur sous la bannière :

— À RETROUVER CHAQUE MOIS —

SAMUEL MOISSET

Le souvenir d’une femme et la prestance d’un homme

U
ne voix, captive d’une reprise 

réussie. La poésie retrou-

vée, l’interprétation juste. La 

beauté mélodique. Un homme 

sincère et le souvenir d’une femme, 

belle…  Émotion sans modération. Liés 

par la profondeur qui se dégage des 

mots et du passé, cet homme et cette 

femme ne font qu’un le temps de ce 

partage musical. Par un matin pluvieux, 

un après-midi ensoleillé ou une douce 

soirée ; un conseil, laissez-vous porter…

Depardieu 
chante Barbara
Album musical, au piano Gérard Daguerre, Because music

L’équipe du Kiosque 

médiathèque concocte pour 

vous chaque mois, des 

conseils sur les nouveautés 

littéraires, musicales, 

cinématographiques. 

Un coup de cœur 

à consommer sans 

modération.
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Les commissions 
de quartier 2018 

C’est maintenant !
Mon action pour la commune :

 Je veux m’impliquer et rencontrer l’équipe municipale,

 Je veux comprendre et m’informer,

 Je veux dialoguer et améliorer la vie sur la commune.

Alors, je participe aux commissions de quartier ! 
Ouvertes aux habitants et aux usagers de la ville, elles ont lieu 

une fois par an dans différents quartiers. Elles sont 

l’occasion de rencontrer les élus, avoir des informa-

tions d’ordre général et d’échanger collectivement sur 

différentes thématiques.

Qu’est-ce que cela m’apporte ?
Discuter ensemble de problématiques du quo-

tidien de manière directe permet d’engager 

des actions constructives, pour augmenter 

par exemple la praticité et la sécurité de 

l’espace public. À la suite des commis-

sions, différentes interventions ont été 

effectuées (signalisation, ajustements tech-

niques, tâche d’élagage, etc.), et a minima des 

réponses concrètes sont apportées. 

Notre voisinage n’est pas au courant ?
Depuis le 2 mai, des flyers pour l’annonce des 

commissions de quartier sont à votre disposi-

tion au Service politique de la ville.

Les dates à retenir :
Mardi 15 mai, 19 h > Bouthéon 

bourg, salle du Tilleul.

Mardi 29 mai, 19h > Bouthéon 

aéroport, salle des Essarts.

Jeudi 7 juin, 19 h > Andrézieux 

bourg, salle Martouret.

Mardi 19 juin, 19 h > La Chapelle, 

salle des Bullieux.

ÉCOUTE 
CITOYENNE

Déménagement 
au Centre technique 

municipal
Depuis 2005, le service Écoute citoyenne est 
le relais privilégié et incontournable entre les 
habitants et la collectivité. Chaque demande 
des habitants, reçue par fax, courriel, courrier, 
téléphone ou visite physique est enregistrée, 
puis transmise au service compétent ainsi qu’à 
l’élu référent. Dorénavant, l’accueil physique de 
l’Écoute citoyenne se fait au Centre technique 
municipal, rue des Garennes. L’Écoute citoyenne 
garde cependant les mêmes amplitudes horaires 
et conserve également les mêmes coordonnées 
de contact téléphonique ou courriel.

Rencontrez et 
échangez avec les élus
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V I E  P R A T I Q U E

SCOLARITÉ

Préparez la rentrée 
administrative de vos enfants 

Les familles des enfants 
entrant en petite section 
et les nouveaux arrivants 

de la commune sont invités à effectuer l’inscription 
scolaire de leurs enfants de maternelle ou d’élé-
mentaire, pour la rentrée scolaire 2018-2019. Les 
dossiers doivent être rendus complets à l’Espace 
famille info (Efi), accompagnés du livret de famille, 
d’un justificatif de domicile de moins de trois mois 
(facture / contrat d’électricité ou gaz ou quittance de 
loyer), votre numéro allocataire de la Caisse d’allo-
cations familiales ainsi que du carnet de santé de 
votre enfant.
Permanences d’inscription à Efi : lundi, de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h ; mardi, de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h ; mercredi, de 8 h 30 à 12 h 30 ; 
vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.

Comme chaque année, dans le 
cadre du plan départemental 
de gestion d’une canicule, le 

Centre communal d’action sociale 
(CCAS) recense les personnes 
âgées ou handicapées 1. Ces 
personnes peuvent être ainsi 
contactées rapidement en cas de 
grosse chaleur. Les inscriptions 
peuvent se faire à la demande 
d’un tiers notamment de 
parents, de professionnels de 
santé, de services sociaux ou 
d’associations, à condition que la 
personne ou son représentant ait 
exprimé son consentement par 
écrit. Les renseignements et les 
inscriptions se font auprès du CCAS.

LE CCAS VOUS ACCOMPAGNE

Bien vivre l’été

N’attendez plus ! Pour profiter de la jour-
née détente, le 31 mai prochain, pour 
les habitants de plus de 67 ans, sous cri-
tères de ressources2, les inscriptions se 

font jusqu’au 18 mai directement au Centre 
communal d’action sociale.

1. Personnes âgées de plus de 65 ans ou personnes handicapées de 
plus de 60 ans bénéficiaire d’une carte invalidité, de l’allocation 
aux adultes handicapés, de l’Allocation compensatrice pour tierce 
personne, d’une pension d’invalidité Caisse primaire d’assurance 
Maladie, ou déclaré inapte au travail.

2. Les critères de ressources sont fixés à 1 100 € mensuels pour une 
personne seule et 1 600 € mensuels pour un couple.
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ENVIRONNEMENT

Bannissez le brûlage 
de vos déchets verts

Avec le printemps, tout bon 
jardinier prendra le temps d’en-
tretenir ses espaces verts. Mais 

que faire de ses détritus végétaux ? 
Des techniques comme le broyage 
peuvent offrir une seconde vie à vos 
déchets : transformé en paillage, 
ils évitent la pousse des mauvaises 
herbes, améliorent l’humidité du sol 
et enrichissent votre sol. Vous pouvez 
également les composter de manière 
individuelle. Si cependant les quan-
tités de vos détritus organiques sont 
importantes, la déchetterie restera 
l’option la plus adéquate.

BRÛLER MES DÉCHETS 
VERTS, QUEL EST 
LE RISQUE ? 
En plus d’être une combustion peu 
performante, le brûlage émet des 
particules de composés cancéri-
gènes, comme les Hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), les 
dioxines et les furanes. Il est égale-
ment susceptible de provoquer des 
incendies. Au-delà des impacts écolo-
giques, cette pratique est punissable 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 
450 €, selon l’article 84 du règlement 
sanitaire départemental.

CHANTIERS ÉDUCATIFS D’ÉTÉ

IL EST ENCORE TEMPS 
POUR CANDIDATER !

Pour les jeunes à partir de seize 
ans résidant sur la commune, les 
chantiers éducatifs sont l’occasion 
d’avoir une première expérience 
dans le monde du travail. Répartis 
sur une semaine de trente heures, 
les participants seront amenés à 
effectuer des tâches de peinture, 
désherbage, aide administra-
tive (rangement, archivage, etc.), 
aide à l’entretien des écoles, etc. 
Disponibles depuis le 9 avril, les 
dossiers de candidatures sont à 
retourner en mairie avant le 30 
mai. Une sélection par commission 
aura lieu en  juin et une réponse 
par courrier sera donnée à chaque 
candidat. Pour tout renseigne-
ment, merci de contacter le service 
Politique de la ville.

MA DÉCHÈTERIE PASSE 
AUX HORAIRES D’ÉTÉ

La déchèterie située dans la 
Zone d’activité concertée (Zac) 

des Volons, 4 rue André Richard 
est ouverte depuis le 1er avril le 

lundi de 14 h à 19 h, du mardi au 
vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h 
à 19 h, le samedi de 9 h 30 à 12 h 

et de 14 h à 19 h,  ainsi que le 
dimanche 9 h 30 à 12 h.
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Que dois-je prévoir ? 
Pour bénéficier des CAJ, les familles sont invitées à 
fournir les originaux et les photocopies du livret de 
famille, un justificatif de domicile moins de trois 
mois, ainsi qu’un justificatif de quotient familial 
pour l’année en cours. Aucun coupon ne pourra 
être remis en l’absence d’un de ces documents. 

Comment cela fonctionne ?
En fonction du quotient familial, 30 € à 70 € de 
coupons seront remis à chaque enfant nominative-
ment. Ils seront valables pour une seule 
saison et devront être utilisés avant le 15 
novembre. Ils sont non échangeables et 
non remboursables.

Où les utiliser ?
Au collège Jacques Prévert pour l’union nationale 
du sport scolaire, dans les associations sportives 
qui dispensent leur enseignement à Andrézieux-
Bouthéon et qui adhèrent au dispositif, ainsi que 
dans les services municipaux suivants pour les acti-
vités culturelles (hors abonnements et spectacles) : 
Conservatoire François Mazoyer (hors spectacles), 
Théâtre du parc (cours de théâtre uniquement, hors 
abonnements et spectacles), ainsi qu’ à l’Atelier 
des arts.

Quand puis-je les récupérer ?
Les coupons sont à retirer à l’Espace 
famille info (Efi) du 7 juin au 31 octobre 
2018. Horaires des permanences CAJ : lundi 
de 8 h 30 à 12 h 30, mardi de 8h30 à 12h30, 
mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
17 h et vendredi de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien 
sur rendez-vous. Le service Efi est fermé 
du 23 juillet au 24 août.

Les CAJ : ça repart 
dès le 7 juin !

Ne perdez pas l’occasion de bénéficier des Chèques 
activités jeunes (CAJ) pour régler tout ou une partie 
d’une activité sportive ou culturelle. Mis en place par 
la municipalité, le dispositif a concerné près de 330 
enfants en 2017, qui ont profité d’activités à moindre 
coût. L’ensemble des modalités et les critères d’éligibilité 
vous seront communiqués le mois prochain.
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VOS NOUVEAUX COMMERÇANTS 
Professionnels, entrepreneurs, vous êtes nouvellement installés sur la 
commune ? Faites-vous connaître au service communication de la Ville.

EN ROUE LIBRE 
ENTRETIEN DE CYCLES À DOMICILE

Vous souhaitez offrir un entretien complet de votre vélo ? N’hésitez 
pas à faire appel à Arthur Vialle, entrepreneur de votre nouvelle 
enseigne de référence dans la réparation de cycles En Roue libre. 
Détenteur d’un certificat de qualification professionnel cycle, 
Arthur Vialle a également une expérience de plus de quatre ans 
dans son domaine. Pour soigner petits et grands maux de votre 
vélo, il dispose d’un véhicule entièrement repensé en atelier 
cycle, pour vous garantir des prestations de qualité.
Contact : 06 67 56 18 44. Sites web :
www.enroue-libre.fr ou www.facebook.com/pg/enrouelibre42.

CALM 42 
ASSISTANCE ADMINISTRATIVE À DOMICILE

Pour vous accompagner dans vos démarches quotidiennes, Fabienne 
Pépin, auto-entrepreneuse au sein de l’entité Calm 42, vous pro-
pose une assistance administrative à domicile. Qu’il s’agisse d’une 
aide pour la déclaration d’impôts en ligne, l’aide aux paiements 
de factures, réclamations diverses, la prise de rendez-vous médi-
caux ou de toute assistance administrative en ligne, Calm 42 sera 
votre partenaire optimal. Calm 42 est enregistré auprès de l’Unité 
départementale de la Loire, qui permet aux demandeurs de 
bénéficier d’un crédit d’impôt de 50 % des dépenses engagées. 
Contact : 07 83 27 31 28 ou par courriel à calm42@outlook.fr.

Obtenir son certificat qualité de l’air
Depuis décembre 2017, le département de la Loire adhère 

au dispositif Crit’air, qui permet d’identifier les véhicules les 
moins polluants grâce à un autocollant sécurisé. Il est obliga-

toire en cas de pic de pollution dans les Zones à circulation restreinte (ZCR), 
comme Paris, Lyon etc. En fonction de leur classification (cf. ci-contre), 
seuls certains véhicules seront autorisés à circuler. Apposé à l’avant du 
véhicule, la vignette doit être lisible par les agents de contrôle, depuis l’ex-
térieur. Se déplacer avec un véhicule non autorisé ou sans certificat qualité 
de l’air, en zone à circulation restreinte ou lors des pics de pollution dans 
les zones en circulation différenciée, est passible d’une contravention de 
68 € pour les véhicules légers et 135 € pour les poids lourds.
Dans la Loire, seuls 40 000 véhicules sont équipés (sur un parc de 400 000 
à 500 000 véhicules). Si les épisodes d’alerte pollution sont plus rares à 
Saint-Étienne que Lyon et Grenoble, les automobilistes doivent néan-
moins l’avoir si le dispositif est activé.
Pour en savoir plus et obtenir votre vignette, vous pouvez vous rendre sur 
les sites officiels suivants : 
www.certificat-air.gouv.fr ou www.service-public.fr.
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LE RLPI, QU’EST-CE QUE C’EST ?
Le Règlement local de publicité intercommunal vise à ajuster ou préciser la réglementation natio-
nale aux enjeux paysagers, touristiques, patrimoniaux et économiques de chaque territoire. 
Juridiquement, c’est un document d’urbanisme qui fixe, par zones, les obligations en matière 
de publicité, d’enseignes et pré-enseignes. Un équilibre doit notamment être trouvé entre 
protection du cadre de vie et communication des acteurs économiques. L’objectif ? Assurer 
une meilleure cohérence en matière de publicité par une harmonisation des règles sur 
l’ensemble du territoire.

LES OBJECTIFS DU RLPI 
Découlant directement de la Réglementation nationale de publicité (RNP), mais prenant 
en compte les spécificités du territoire, le RLPi s’attache à garantir le respect de la liberté 
d’expression et le bon exercice de l’activité des opérateurs économiques. Il œuvre pour améliorer la 
qualité du cadre de vie, lutter contre les nuisances visuelles, mettre en valeur le paysage et le 
patrimoine culturel ainsi que participer aux efforts d’économie d’énergie. Le RLPi consiste 
à protéger certaines zones comme les monuments historiques et leurs abords, les sites 
protégés (ex : sites patrimoniaux remarquables, Gorges de la Loire, etc.), le 
Parc naturel régional du Pilat… 

LES ENJEUX POUR 
LE TERRITOIRE 
Le RLPi est le document garant de 
plusieurs exigences en matière d’amé-
nagement du territoire, notamment en 
termes de paysage et d’entrées de ville mais 
également d’économie et de développement 
durable. Ses enjeux reposent sur : 
• La mise en valeur des entrées de ville et des grands 

axes, premières images des communes et du territoire ;
• Favoriser l’attractivité résidentielle et touristique 

en protégeant le cadre de vie ; 

LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI)

UN OUTIL AU SERVICE D’UN PROJET MÉTROPOLITAIN DURABLE

• Améliorer la visibilité des acteurs et espaces économiques 
locaux et la qualité du message publicitaire, en limitant 
la surabondance d’informations ;

• Intégrer la prise en compte des économies d’énergie.

PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU RLPI : OÙ EN-EST-ON ?
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LES DISPOSITIFS CONCERNÉS PAR LE RLPI 
Les déclarations ou demandes d’autorisations sont à déposer en mairie, en utilisant 
le document du Centre d’enregistrement et de révision des formulaires adminis-
tratifs (Cerfa) prévu à cet effet. La publicité et les pré-enseignes sont autorisées en 
agglomération et interdites en zones naturelles et agricoles, où seuls les dispositifs 
dérogatoires liés à la fabrication ou à la vente de produits du terroir ou à des acti-
vités culturelles peuvent être admis. Les dispositifs publicitaires doivent répondre 
à des règles en matière de surface d’affichage, de hauteur, etc. ; en fonction de la 
taille de l’agglomération certains dispositifs peuvent être interdits.

Une obligation de déclaration ou d’autorisation
L’installation, la modification ou le remplacement de la publicité et les pré-en-
seignes sont soumises à déclaration préalable ou autorisation en fonction de la 
taille ou du type de dispositif.

LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI)

UN OUTIL AU SERVICE D’UN PROJET MÉTROPOLITAIN DURABLE

BON À SAVOIR

La publicité, les enseignes et les pré-enseignes sont susceptibles d’être soumises à 
la Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE). Elle est de compétence communale 
et peut être instaurée, qu’il existe ou non un RLPI (cf. page 7).

Secteurs patrimoniaux

Monument historique

Périmètre monument historique 
(500m)

Parc naturel régional du Pilat

Zones économiques et comerciales

Grand axe routier

VOUS SOUHAITEZ 
EN SAVOIR PLUS ? 
Pendant toute la phase 
de concertation publique, 
des supports d’informa-
tions sur le projet sont 
publiés à chaque grande 
étape sur le site web de Saint-Étienne Métropole. Des 
ateliers avec les acteurs économiques, les professionnels 
de la publicité et les associations de protection de l’envi-
ronnement, ainsi qu’une réunion publique sont prévus. 

DIRECTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Service prospective, études et planification 
2, avenue Grüner – 42 006 Saint-Étienne 
Tél. 04 27 40 56 19 – www.saint-etienne-metropole.fr
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Rencontres 
intergénérationnelles

En avril, deux rendez ont permis aux enfants du 
Relais d’assistantes maternelles parent-enfant 

et de la crèche l’Île aux dauphins de rencontrer les 
seniors de l’Établissement d’hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes (Éhpad). Lors de la chasse 
aux œufs, soigneusement décorés et cachés par les 
résidents, l’après-midi s’est déroulé sous un soleil 
radieux. Plus tard dans le mois, sous l’émerveillement 
de ses spectateurs, la Volerie du Forez a présenté une 
buse, un aigle et un perroquet à la maison de retraite.

RECUEIL DES HABITANTS

Un nouveau numéro 
pour l’histoire 
de la commune 

Le nouveau recueil Histoires 
singulières pour une histoire 

collective vient de paraître. Le 5 
avril dernier, les habitants qui 
ont témoigné l’ont découvert en 
priorité, lors d’une soirée animée 
par les membres de la commission 
histoire de la commune. Dans 
ce nouvel opus, de nombreux 
chiffres révèleront l’histoire 
d’Andrézieux-Bouthéon : 
• 20 ! Le Nelumbo fête ses 20 ans.

• 100 ! La Première guerre mondiale commémore 
son centenaire.

• 600 ! Le nombre de marches arpentées par un 
gardien d’immeuble…

Autant d’anecdotes, de souvenirs, de témoignages 
précieux qui font de notre mémoire individuelle un 
patrimoine unique. 

Du côté de Casa

Viva Italia ! Quand Casa se 
met aux fourneaux, c’est 

la gastronomie italienne 
dans toute sa splendeur qui 
est au rendez-vous. 
On ne fait pas d’omelette 
sans casser d’œufs : les 
splendides créations réa-
lisées à partir de boites 
d’œufs ont fait sensation.

Ç A  S ’ E S T  PA S S É



Le club « Gym phénix d’Andrézieux-Bouthéon » 
a organisé les 25 mars, 7 et 8 avril dernier, les 

championnats de la Loire de la Fédération spor-
tive et culturelle de France par équipe. À l’issue, la 
Gym phénix est montée sur la plus haute marche 
du podium chez les poussines. Pour la catégorie 
Jeunesses, les sportives sont arrivées en deuxième 
position. Quant aux ainées, lauréates depuis dix 

ans, elles ont une fois de plus conservé leur troi-
sième place. Le club a récolté aussi une pluie de 
médailles individuelles dans les différentes caté-
gories. Sylvain Barroux, entraîneur principal du 
club, est fier du parcours réalisé par les filles. Fort 
de nombreux bénévoles et plus de 130 licenciés, le 
club poursuivra ses efforts pour récolter les futurs 
sésames lors des compétitions à venir.

Des podiums 
à foison pour les gymnastes du Club phénix
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Succès de la journée Et go
Pour la 4ème année consécutive la journée Et go a réuni plus de 110 
jeunes et huit structures. Elle a pour but de développer le sport 
adapté en direction des publics atteints d’handicaps.
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Très beaux 
scores pour 

la 3ème division 
Masters 

et vétérans
Carassins, poissons chats, 

plaquettes et gardons, la pêche 
a été bonne pour l’ensemble 
des participants. Éric Schulz 

s’est positionné en tête dans 
la catégorie Master. C’est Régis 
Bossus qui s’est distingué dans 

la catégorie Vétérans. 

IIIème édition des 
rencontres athlétiques 

Les rencontres athlétiques primaires ont accueilli près de 215 
élèves des écoles du secteur. Les élèves de la section ont animé 

avec l’aide de bénévoles du Forez athlétic club, six ateliers (sprint, 
un lancer de vortex,  un lancer de médecin-ball, du saut en 
longueur, un parcours athlétique, une épreuve d’endurance…). 
L’objectif de cette action est de créer des liens entre les écoles 
et le collège, et donc favoriser la liaison école-collège, et ainsi 
présenter la section sportive athlétisme.
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THÉÂTRE DU PARC 

Samedi 28 avril, le Théâtre du Parc avait donné carte blanche 
à Raphaëlle Boitel pour investir le lieu et ses alentours… 

Après un démarrage poétique dans le parc, les spectateurs ont pu assister à un solo et un trio mêlant cirque, 
théâtre et danse, entrecoupés par un concert dans le hall.

Envoyez le générique ! 
Le 16 mars, les classes de piano du conservatoire ont 
offert une belle programmation aux parents venus les 
écouter. Tous ont pu découvrir notamment, l’approche 
du rythme par le cajon, cet instrument venu du Pérou 
qu’utilise Bernard Suchel dans ses cours de piano jazz. 
En somme une représentation très rythmée au fil de 
musiques de séries, films et publicités..

Vibrato à l’auditorium
La classe de violoncelle au grand complet, ainsi que 
les pianistes d’Anne-Elisabeth Leroy, ont donné 
une audition 
au Kiosque. 
Les  nombreux 
parents ont 
pu apprécier 
l’étendue du 
répertoire du 
violoncelle avec 
des titres allant 
de  la « Danse des 
deux chats »  à 
Métallica ! 
 
 
 
En choeur
Unis avec la 
chorale de 
Saint-Marcellin, 
l’ensemble musical 
Terpsichore a 
offert un beau 
concert.

Les rendez-vous du Kiosque 
Le pôle culturel le Kiosque accueille tous les mois de nombreuses animations 
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Mes vacances réussies : c’était à 
Sports’ vacances
L’équipe d’animation a offert un beau programme pour les 
trois groupes de jeunes, de 6 à 15 ans. Au final, ce sont près 
de 150 enfants qui ont profité de diverses activités : hockey 
sur gazon, équitation, Archery tag, etc. Entre sorties en 
extérieur et animations hautes en couleurs, Sports Vacances 
signe une fois encore un beau succès.

Repas 
gastro

Le lycée hôtelier de Verrières-
en-Forez a mis les p’tits plats 
dans les grands au Château de 
Bouthéon, avec un menu gour-
mand aux notes de vanille.

Vernissage de l’exposition 
Des bateaux et 

des hommes
L’exposition phare du Château de Bouthéon a réuni un 
public nombreux pour son vernissage autour de photos et 
autres pièces de collection de la Marine de  
Loire. À découvrir résolument ! 

Labour avec 
Merveille
Les patates sont plantées au jardin potager bio du Château 
de Bouthéon ! Pour mémoire, sur l’année 2017, les pommes 
de terre représentaient 744kg.

Soirée œnologique
Le public a pu apprécier de nombreux crus d’appellation 
Côtes du Forez lors de la soirée œnologie en partenariat avec 
la cave Vin et Pic Mondon-Demeure-Rolle.

crédit : 
Georges Rivoire
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Espace restauration
Ouvert à tous, l’espace res-
tauration Casa vous donne la 
possibilité aux plus de 60 ans 
de venir manger du lundi au 
samedi. Pour les moins de 60 
ans, le service est possible une 
seule fois par semaine. Tarif de 
6,90 € pour les habitants de la 
commune et de 11,70 € pour les 
extérieurs. 
> Casa

Cité cyber connaissance
Cyber connaissance vous pro-
pose des ateliers d’initiation à 
la bureautique et Internet, ces 
ateliers sont disponibles sur 
inscription et fonctionnent par 
module de deux séances. Tous 
les après-midis, accès libre du 
lundi au jeudi de 13h30 à 17h30 
et le vendredi de 13h30 à 16h.
> Casa
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Actuellement
Exposition Des bateaux et des hommes

Concours des balcons, 
maisons et potagers 
fleuris 
Vous avez le sens de la 
décoration florale et vos 
plantations éblouissent votre 
quartier ? Ne perdez pas un 
instant et inscrivez-vous dès 
aujourd’hui au concours « 
Fleurir sa ville ».
Andrézieux-Bouthéon 
Animation récompensera 
chaque participant. Les plus 
belles créations figurent 
également au palmarès 
départemental. Pour en savoir 
plus et vous inscrire, rendez-
vous sur le site web de la ville 
ou à l’accueil de la mairie. 
Contact : aba@andrezieux-
boutheon.com

DE JUIN À AOÛT
PROGRAMME ESTIVAL

> Château de Bouthéon 

FAMILLES 

Les mercredis de juillet 
et août à 16 h 30 
Balade contée (dès 3 ans) 
Découvrez l’imaginaire 
des châteaux par 
le biais des contes.

Les jeudis de juillet et août 
à 16 h 30 et les dimanches 
de juin, juillet et août 
à 16 h 30 
Chasse au trésor (dès 
5 ans). Défiez le maitre 
du temps et retrouvez 
l’objet perdu...

Les mardis de juillet et août 
à 16h30 
Enquête au château 
(dès 7 ans). Un mystérieux 
meurtre a été commis 
par un des propriétaires 
du château…

Les samedis de juin, juillet 
et août à 16h30 
Enquête au musée 
(dès 7 ans). Une tentative 
de vol, quatre suspects, 
un seul coupable !

ADULTES ET ADOS

Les samedis et dimanches 
de juin, juillet et août à 15 h  
Visite guidée 
découverte du château 
L’essentiel du château en 1 h !

TOUT PUBLIC 

Les vendredis de juillet 
et août à 15 h  
Au contact des 
animaux, nouvelle 
formule ! Rencontrez 
les animaux du parc 
en compagnie de nos 
soigneurs-animaliers.

Les mercredis d’août à partir 
de 14h 
Balades en calèche 
À la découverte des ruelles 
de Bouthéon en compagnie 
de Merveille, jument de trait 
auxois. 
 

Dépliant disponible 
au château
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Exprimez-vous au Talent 
des bords de Loire !
C’est le rendez-vous 
incontournable des chanteurs. 
Ne perdez pas de temps, et 
inscrivez-vous.
Les dates à ne pas manquer :
— Présélection, samedi 9 juin à 
20 h > Théâtre du parc, ouvert 
au public. 
— Finale, vendredi 13 juillet à 
20 h 30 > Complexe d’animation 
des bords de Loire (Cabl)

Depuis 2006, le concours de chant  Talents des bords de Loire 
met en lumières de jeunes artistes en devenir. Véritable 
tremplin, il permet aux chanteurs amateurs de fouler la 

scène et  de nous transmettre leur passion. Andrézieux-Bouthéon 
Animation donne l’opportunité au lauréat de se produire lors 
des grands évènements de la commune notamment lors de 
l’élection de la Reine de la ville. Une dotation de 200 € lui sera 
décernée. De plus, les dix finalistes repartent avec un cadeau et 
ressortent grandis de cette belle expérience.

Inscription sur le site internet de la commune ou par courriel 
aba@andrezieux-boutheon.com

Jusqu’au 30 mai
Les commerçants 
soutiennent 
la recherche 
sur la sclérose 
en plaques 
Forte de ses quatre 
années de succès, 
la fondation pour 
l’Aide à la recherche 
sur la sclérose 
en plaques 
(Arsep) renouvelle 
sa campagne 
« Maman je t’aime 
un peu, beaucoup, 
solidairement ! ». 
Les commerçants, signalés par une affiche en vitrine, 
disposeront d’une tirelire sur leur comptoir pour recevoir 
les dons pour la recherche sur la sclérose en plaques.
Pour tout renseignements : Mme Griessemann par courriel à 
melmialon@yahoo.fr ou sur le site internet www.arsep.org/fr.
> Dans les commerces participants
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Mardi 8 mai  
Vide-greniers de la Farandole de l’envol

Réservé aux particuliers. Tarif, 10 € les 5 mètres. Un café est offert 
à chaque emplacement. Une buvette se tiendra à votre disposition 

avec sandwicherie. 
Renseignements et réservations 

au 06 15 60 83 25 ou 04 77 55 10 59
> Bords de Loire

Mardi 8 mai à 11 h
Cérémonie 

commémorative 
> Stèle de la Paix

Samedi 12 mai à 18 h
National 2

ASF / Jura sud foot
> L’Envol stadium

Samedi 12 mai
Concours de 

pêche au coup
Qualification pour le 

concours fédéral irganisé par 
le Gardon forézien - Truite 

bonsonnaise, ouvert à tous.
> Nouvel étang 

Dimanche 13 mai de 11 h à 15 h
La quatrième Traversée de Saint-Étienne 
fait escale à Andrézieux-Bouthéon ! 
Pour tout renseignement : AS vintage 42, no 53, rue Marengo, 
42000 St-Étienne. Contact par courriel à angela.rosa@sfr.fr
ou par téléphone au 04 77 37 06 99 ou 06 09 90 90 97.
> Château de Bouthéon

Mardi 15 mai de 16 h à 19 h
2ème édition du Forum sur 
le logement des jeunes
Vous souhaitez avoir des 
renseignements sur le logement ? 
La Structure Information Jeunesse 
vous donne rendez-vous pour la 
deuxième édition de son forum 
logement destinés aux jeunes. 
N’hésitez pas, l’entrée est libre et 
gratuite. Information auprès d’Anna 
Gomes Calado : 06 89 11 27 03.
> Espace Camus 

Mardi 15 mai à 19 h
Commission 
de quartier 
de Bouthéon 
bourg
> Salle du tilleul

Mercredi 16 mai 
Repas à thème 
« Les soixante-huitards » 
Tarif : 8,90 € pour les habitants de la 
commune et 13,70 € pour les extérieurs. 
Inscription obligatoire > CasaDimanche 13 mai

10ème marche de l’Hospitalité
5, 11, 17 et 24 km, organisée par le groupe 

Hospitalité St-François-en-Forez.
Renseignements 06 02 23 74 01 

ou 06 86 31 29 96.
> Chambles, départ de la maison 

des associations
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Du 24 au 27 mai

International de pétanque
Sur les bords de Loire, se mesureront les meilleurs joueurs mondiaux. Les inscriptions de 
l’International masculin ou féminin (18 € / équipe) et du National vétérans (15 € / équipe) 
sont à envoyer au Pétanquodrome, au no 8b, rue Roland Garros. Les inscriptions doivent 

obligatoirement être accompagnées du règlement. Chèque à l’ordre de Andrézieux-
Bouthéon pétanque organisation international (ABPOI). Date limite d’envoi, mardi 22 mai.

> Esplanade du Cabl

Vendredi 18 et samedi 19 mai à 20 h
Illusions | Compagnie Ostinato

Théâtre – à partir de 14 ans
Au crépuscule de leur vie, deux couples racontent 

l’amour indéfectible qu’ils semblent s’être portés au fil 
des années… Une plongée théâtrale dans les méandres 

du sentiment amoureux.
> Théâtre du parc

Samedi 19 mai  
Journée conviviale
L’association de l’école Victor Hugo vous 

convie à une journée conviviale.
À 10 h 30, découverte de la danse grâce à 
l’animation Zumba Family, avec l’école de 
danse MZ Dance. Tarif, 5 € pour les adultes 

et 3 € pour les enfants.
À 14 h, vide-Armoires, 3 € la table.

> Salle des fêtes de Bouthéon

Dimanche 20 mai
De 15 h à 16 h 

Chasse au trésor 
du château

De 16h30 à 17h30 
Balade contée du château

> Château de Bouthéon

Jeudi 24 mai 
Début de la campagne 
d’été des Restaurants 

du cœur.
Distribution tous les 15 jours de 8 h à 12 h 

jusqu’au 25 octobre. 
Contact : 04 77 39 74 86
> Pôle des solidarités

Jeudi 24 et vendredi 
25 mai à 20h
Les Sea Girls
La Revue
Théâtre musical, à 
partir de 12 ans
Robes à paillettes, 
coiffes à plumes et 
chansons à l’humour 
décapant, les Sea 
Girls passent la revue 
à la moulinette du 
burlesque et signent 
un divertissement 
plein de charme.
> Théâtre du parc

Vendredi 25 mai *
Fête des voisins 
Depuis le mercredi 2 mai, le kit « Fête des 
voisins » est disponible au Service politique 
de la ville. En effet, pour partager un moment 
convivial avec vos voisins, Andrézieux-
Bouthéon met gratuitement à votre disposition 
des affiches, invitations, tee-shirts, gobelets…
vous y trouverez tout le nécessaire pour 
préparer votre soirée ! Après avoir choisi un 
lieu propice dans votre quartier, chacun peut 
prendre l’initiative d’organiser une rencontre 
en invitant ses voisins pour partager des petits 
encas dans la convivialité et souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux arrivants. Cette date 
du 25 mai est donnée à titre indicatif selon la 
date nationale retenue. En cas d’impossibilité 
de le faire ce jour, vous pouvez décaler votre 
fête des voisins sur une autre date. Contact : 
Service politique de la ville 04 77 55 70 93.
> Près de chez vous

* Cette date est donnée à titre indicatif, en cas 
d’impossibilité de la faire ce jour, vous pouvez 
décaler votre fête des voisins sur une autre date.
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Samedi 26 mai à 15 h 
Goutte de sang géante
Participez et tentez de gagner 
le record du monde ! Organisé 
par l’Amicale des donneurs de 
sang, l’événement est adressé 
à tous, et a pour objectif de 
sensibiliser au don du sang, 
qui permet chaque année de 
sauver des vies. Informations et 
renseignements.
www.loiresangpoursang.fr
defigoutte.ud42@gmail.com
Facebook, Don du sang Loire
> Stade Geoffroy Guichard

Samedi 26 mai à 20 h 30
Concert entre voisins
L’Ensemble vocal 
d’Andrézieux–Bouthéon
invite sa voisine la chorale L’Air 
de rien pour un concert haut 
en couleurs.
Tarif, 10 €. Gratuit pour les 
moins de 12 ans. Contact 06 27 
00 10 50 ou 06 52 15 06 76.
> Auditorium du Kiosque

Du 29 mai au 2 juin 
Nouveau 
recueil 
de témoignages
Découvrez le nouvel opus du 
recueil Histoires singulières 
pour une histoire collective 
dans votre bibliothèque 
de proximité :
Mardi 29 mai de 10 h à 11 h
> Bibliothèque Le Passage  
Jeudi 31 mai de 17 h à 18 h
> L’Îlôt bouquins 
Samedi 2 juin de 10 h 30 à 
11 h 30 
> Bibliothèque  Charles 
Richard
Samedi 2 juin de 14 h 30 à 
15 h 30 
> Le Kiosque, médiathèque. 
Les recueils sont également en 
vente toute l’année au Château 
de Bouthéon et à Casa.

Mardi 29 mai 
à 19h

Commission 
de quartier 

de Bouthéon 
aéroport
> Salle des Essarts

Samedi 26 mai à 20 h
Le mariage forcé 
et Les Précieuses 
ridicules par l’Œil en coulisse 
en partenariat avec Lever de Rideau
Dans ces deux pièces en prose, 
théâtre, farce, danse et musique 

se mêlent en un jubilatoire divertissement baroque, dont la forme 
flamboyante emporte immédiatement l’adhésion du public. La 
comédie Les Précieuses ridicules caricature  brillamment  les 
ridicules de la société de l’époque. Deux jeunes sottes provinciales 
repoussent leurs prétendants car ils ne respectent pas les codes 
précieux qu’elles ont découverts dans leurs lectures. Pour se venger, 
ils décident de les ridiculiser en faisant passer leurs valets pour des 
gentilshommes ; nos « donzelles » sont éblouies… Cette réjouissante 
satire de la préciosité offre à Molière son premier succès et lui ouvre 
la route de la gloire. Le Mariage Forcé : Sganarelle, un barbo, s’est 
mis en tête d’épouser la jeune Dorimène. Le mariage doit avoir lieu le 
soir même. Son ami Géronimo lui déconseille ce mariage. Il demande 
également leurs avis à deux philosophes, ainsi qu’à deux Égyptiennes 
et il reste perplexe devant leurs réponses. Mais voilà qu’il découvre 
par surprise, le véritable visage de sa promise qui ne se marie que par 
intérêt. Sganarelle veut alors rompre sa promesse de mariage mais le 
père et le frère de Dorimène ne l’entendent pas ainsi. Qu’adviendra-
t-il de cette union ?
Entrée, 10 €. Rens. et réservation : 06 08 42 31 55 - 06 88 06 00 57.
> Théâtre du parc

Commissions
   de quartier 

Rencontrer et échanger 
avec les élus

Mercredi 30 mai à 10 h, 
11 h 15, 14 h et 15 h 15, 
tout public
Visites guidées 
chaufferie bois
À travers une visite 
commentée, découvrez 
le fonctionnement de cet 
équipement qui alimente 
de nombreux bâtiments 
municipaux et des 
dizaines de logements.
Durée 1 h 15, par Coriance, 
avenue de St-Étienne. 
Inscriptions obligatoires  2 
(20 personnes maximum 
par visite).

Mercredi 30 mai à 14 h, 
tout public.
Visite guidée 
station d’épuration
Visite de la station de 
traitement des eaux usées 
des Trois ponts, filière de 
traitement complète avec 
traitement biologique, de 
l’air et compostage des 
boues.
Durée 1 h 30 par Véolia eau, 
rue des Garennes. 
Inscriptions obligatoires 2.

Sauf mention spécifique, 
toutes les activités sont 
situées à Andrézieux-
Bouthéon, code postal 42 160.
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Jeudi 31 mai et vendredi 
1er juin à 10h30, tout public.
Visites guidées 
Centre de prétraitement 
du verre (photo)
Découverte du centre de 
traitement du verre ménagé, 
un site où les emballages 
en verre du territoire sont 
collectés, triés et transformés 
en calcin, matière première qui 
servira à fabriquer de nouvelles 
bouteilles en verre.
Durée 1 h, par et à Sibelco, 
Zac Les Volons. Inscriptions 
obligatoires 2 : 10 personnes 
maximum par visite.

Jeudi 31 mai à 14 h
Atelier éco-citoyen
Confection de broche 
avec des capsules 
de café Nespresso®

Atelier animé dans le cadre du 
réseau d’échanges réciproques 
de savoirs.Par et à Casa  
(Creuset actif de solidarité 
inter-âge), 15 rue Émile 
Reymond. Inscriptions 
obligatoires 1.

Jeudi 31 mai à 14  h, 
tout public.
Visite guidée 
site de production 
de piscines
Visite découverte de l’ensemble 
du site de production des 
piscines Desjoyaux, dont 
l’atelier de fabrication des 
panneaux de structure. 
Ces derniers sont réalisés 
à partir de matériaux issus 
de la collecte sélective 
et industrielle. Par et à 
Desjoyaux piscines, 42 
avenue Benoît Fourneyron,  
42 480 La Fouillouse. 
Inscriptions obligatoires 2 
(20 personnes maximum).

Vendredi 1er juin, 
de 10h à 12h, tout public.
Visite guidée 
Jardin maraîcher 
du collège Jacques 
Prévert
Découvrez le jardin maraîcher 
« bio » du collège Jacques 
Prévert, réalisé par les élèves, 
la station de compostage et le 
four africain.
Par et au collège, 23 rue 
Racine. 
Renseignements : Franck 
Cazorla au 04 77 55 02 95, 
franck.cazorla@ac-lyon.fr

Vendredi 1er juin à 14 h 30
Ces plantes qui nous 
veulent du bien !
Découvrez les 10 plantes 
essentielles pour soigner les 
petits bobos du quotidien, 
les vôtres mais aussi ceux 
de vos animaux. Animation 
proposée par une animalière 
du château.
Durée 1 h à 1 h 30, Inscriptions 
Château de Bouthéon

Lundi 4 juin à 14  h, tout 
public
Atelier éco-citoyen :
Confection d’un collier 
avec des capsules 
de canettes
Atelier animé dans le cadre du 
réseau d’échanges réciproques 
de savoirs. 
(petite participation financière 
pour les capsules)
Par et à Casa  (Creuset actif 
de solidarité inter-âge), 
15 rue Émile Reymond. 
Inscriptions obligatoires 1.

Mardi 5 juin à 10 h  30, 
tout public
préparation et partage 
d’un repas « bio »
Préparation et partage d’un 
repas « bio » avec les légumes 
du jardin partagé de la Ville 
d’Andrézieux-Bouthéon et les 
associations locales. Par Casa. 
Inscriptions obligatoires 1.
> Pôle des solidarités 
Les 4 épis

Mardi 5 juin, de 14 h 30 
à 16 h 30, tout public
Atelier produit 
cosmétique
Fabriquez un dentifrice 
et de la crème hydratante 
pour les mains (prévoir deux 
petits pots par personne). Par 
la Fédération Rhône-Alpes 
de protection de la nature 
(Frapna). Inscriptions 
obligatoires 1. 14 personnes 
maximum.
> Casa

Les 1er, 2 et 3 juin
Rendez-vous 
aux Jardins
Vendredi 1er et samedi 2 juin de 
14 h à 17 h
Invitation à la 
promenade 
Tarif réduit pour tous et gratuit 
pour les moins de 18 ans.
Dimanche 3 juin de 14 h à 17 h 
Concours d’attelage 

Concours d’attelage « loisirs » avec de splendides chevaux (traits, 
selle et demi-sang), organisé par la ville d’Andrézieux-Bouthéon 
dans le parc du château. Découvrez les chevaux et leurs attelages 
présentés au jury. Amateurs ou initiés, venez découvrir ce concours 
où chevaux et meneurs impressionnent par leur adresse. Plusieurs 
épreuves l’après-midi : dressage (figures imposées), maniabilité 
(passage entre des portes dans un temps imparti), labour/hersage/
engazonnement, débardage. 
Dimanche 3 juin de 14 h à 17 h  
Visite libre, Entrée du parc gratuite pour tous. 
Venez parcourir le parc animalier et botanique du Château 
de Bouthéon.
Dimanche 3 juin à 15h  
Découverte du jardin « bio » d’Andrézieux-Bouthéon 
La maraîchère municipale vous invite à découvrir la production et la 
culture des légumes du potager du château et à échanger autour des 
pratiques de la culture « bio ». Tout public.
> Château de Bouthéon

1. Véronique Duponchelle au 04 77 55 55 46 ou casa@andrezieux-boutheon.com
2. Éliane Simon au 04 77 55 70 80 ou esimon@andrezieux-boutheon.com
Retrouvez tout le programme de l’agglomération sur : 
www.saint-etienne-metropole.fr
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Jeudi 31 mai à 14 h
Atelier création de 
broches, colliers, etc. avec 
des capsules de café dans le 
cadre du réseau d’échanges 
réciproque de savoirs.
> Casa

Vendredi 1er juin
Concert des professeurs 
Par le Conservatoire F. Mazoyer
> Théâtre du parc

Samedi 2 juin
9ème journée 

Dix sports 
pour les dys
La « journée Dys » est l’occasion de 

découvrir de nombreux sports pour 
tous les enfants dysphasiques ou 
dyspraxiques. Renseignements et 

inscriptions : 06 26 57 20 39 ou par 
mail à avenir.dysphasie.42@free.fr. 

Retrouvez l’association sur Facebook : 
Avenir Dysphasie Loire 

> Palais des sports

Samedi 9 et dimanche 10 juin
Championnat de France - Coupe 
de France de danse 
Avec les disciplines Danse Rock Piétiné 
–rock sauté -rock acrobatique- Boogie 
woogie – lindy hop – Formations.
Ouvrant la porte des qualifications pour 
les championnats mondiaux, d’Europe 
et pour les masters, toutes catégories 
nationales et internationales de danseurs 
seront représentées, avec les 400 meilleurs 
couples français. La compétition se déroule 
sous l’égide de la Fédération Française 
de Danse et est organisée par le studio de 
danse Mouss club, Boogie woogie rock.
Programme
Samedi, Championnat de France
Ouvertures des portes dès 10 h - Défilé des 
écoles à 19 h - Finale à 22 h
Dimanche, Coupe de France
Ouvertures des portes à 9 h et fin prévue 
à 17 h 30. Renseignement et inscriptions 
auprès de Mouss club 
au 06 08 98 34 61, par à courriel 
moussswing42@gmail.com 
ou directement au guichet le jour-même. 
Vente en ligne  
www.chfrance2018.fr     
> Palais des sports

Dimanche 10 Juin
Vide grenier des bords de Loire
Organisé par le Rugby club d’Andrézieux-
Bouthéon. Contact au 06 79 70 19 66. 
www.rcab-rugby.fr
> Bords de Loire

Dimanche 10 juin, 9 h

Jeudi 7 juin
Challenge mobilité
Pour un jour ou tous les jours, 
au travail j’y vais autrement
Les entreprises et salariés ont des outils à 
disposition afin de se mobiliser pour les 
déplacement domicile-travail.
Retrouvez toutes les informations sur le site 
Internet dédié :
challengemobilite.auvergnerhonealpes.fr

Jeudi 7 juin à 19 h
Commission 
de quartier 

d’Andrézieux 
bourg 

> Salle Martouret 

Jeudi 7 juin
Concours de 

pêche au coup 
vétérans

Organisé par le Gardon 
forézien - Truite 

bonsonnaise 
> Étang Sograma

Vendredi 8 juin
Spectacle de 

danse du 
conservatoire

> Théâtre du 
parc

Ven. 8 juin à 9h
Course scolaire 
de l’Eurofoulée
Organisée par le Fac 

Athlétisme 
> Complexe 

d’animation des bords 
de Loire

Vendredi 1er 
et samedi 

2 juin
Rallye 

du Forez 
> Complexe 

d’animation des 
bords de Loire 
et Chambons

http://challengemobilite.auvergnerhonealpes.fr
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Eurofoulée
Organisé par le FAC 
athlétisme, course jeunes 
à 10 h 30.
> Complexe d’animation 
des bords de Loire

Inscriptions en ligne sur 
http://www.logicourse.fr 
jusqu’au 9 juin, par courrier 
jusqu’au 5 juin. 
Permanence au Cabl le 
samedi 9 juin de 15h à 
17h. Plus d’informations à 
contact@eurofoulee.com ou 
par téléphone à 06 08 50 60 57 – 06 08 09 50 80.

Du mercredi 13 
au dimanche 17 juin
Spring garden tour 
(concours hippique)
Buvette et restauration prévues 
sur place. Spectacles et 
compétitions équestres.
> Parc des bords de Loire

Samedi 16 juin de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30
Journée portes ouvertes

Venez découvrir toutes les activités de Casa avec votre famille, et 
vos amis….visite de la structure, exposition photos, diaporama, 
découverte des activités. La journée sera rythmée par trois temps 

forts : 10 h 30, 14 h 30, 16 h avec présentation de danses, chants par 
les bénévoles, vente de crêpes, jeux en bois géants, pinatas.

> Creuset actif de solidarité inter-âges (Casa)

À  S U I V R E

Jeudi 21 et vendredi 22 juin 
Fête de la musique

Retrouvez le programme prochainement.
> Divers lieux 

Jeudi à 12 h, Casa met les petits plats dans les grands pour 
son repas à thème Fête de la musique. Tarif, 8,90 € pour 

les habitants de la commune et 13,70 € pour les extérieurs. 
Inscription obligatoire > Casa

Vendredi 29 et samedi 30 juin GRATUIT 
NOUVEAU 

Western & country festival
Suspense, duel et programmation 
sensationnelle, vibrez durant deux jours au 
rythme de l’ambiance de l’ouest américain.

Vendredi, 20h-minuit, soirée cinéma,  
en partenariat avec le Family 
cinéma
Plongez-vous dans le monde 
du far-west, avec une pro-
grammation exclusive : 
diffusion de deux westerns, 
dont le seul western ligérien 
du stéphanois Jean-Pierre 
Torremacha La Dernière cavale 
des rebelles. Tourné exclu-
sivement en France et avec 
la participation d’une cin-

quantaine d’acteurs, le film est le fruit du 
travail acharné d’un passionné, qui a recueilli immédiate-
ment l’adhésion du public lors de sa sortie en salles en 2017. 
Après un intermède dînatoire, un 2ème western sera projeté,  
parmi les plus grands classiques du genre. 
> Théâtre du Parc 

Samedi, à partir de 15 h 
village western  

et concert country
Après trois spectacles équestres sur 
le thème western, en alternance 
avec des initiations à la danse 
country, la soirée se prolongera 
avec un repas à thème. Par la 
suite, la présence exceptionnelle 
de l’interprète américaine Liane 
Edwards (photo), figure emblématique de la chanson country, 
rythmera votre samedi soir pour un concert unique.
> Complexe d’animation des bords de Loire
Retrouvez le programme complet dans L’Envol du mois de juin.

Lundi 18 juin à 11 h 30
L’Appel du 18 juin 
1945 du général 

de Gaulle 
Cérémonie commémorative 

> Stèle de la paix

Mardi 19 juin à 19 h
Commission 

de quartier La Chapelle  
> Salle des Bullieux
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Notre groupe souhaite revenir sur  la 
baisse de 2 % des impôts ménage, 
principalement la taxe d’habitation 

et la taxe sur le foncier bâti, votée lors du 
Conseil municipal de mars.
Bien-sûr, notre Maire ne cesse de s’en 
glorifier, et à plusieurs reprises depuis 
novembre l’annonce a fait les titres dans 
L’Envol et la presse locale.
Or, vous contribuables, n’avez rien con-
staté de concret sur vos feuilles d’impôts 
reçues en octobre et novembre. Tout 
simplement parce que la hausse des 
bases décidée par l’État compense cette 
baisse minime.
Nous nous sommes donc abstenus pen-
sant qu’il était possible de diminuer 
véritablement vos impôts locaux. À 
minima une baisse des taux de 5 % s’im-
posait. La courte démonstration qui suit 
le prouve.
En baissant de 5 % la taxe d’habitation 
qui touche propriétaires et locataires, 
la commune  aurait perdu 23 802 € . La 
taxe sur le foncier bâti amputée de 5% 
aurait rapporté 106 929 € en moins. Les 
propriétaires auraient apprécié et surtout 
les entreprises auraient  compensé en 
partie le paiement de la taxe transport 
qui leur est imposée depuis notre entrée 
dans SEM. Donc, au total le manque à 
gagner pour les finances locales aurait 
été de 130 731 € . Cette somme est à rap-
procher de certaines dépenses exagérées 
ou inutiles votées en 2017. Nous pensons 
notamment aux 3 millions d’euros du 
dojo surdimensionné ou aux 550 000 € 
déboursés pour acquérir la propriété 
Combe.
Baisser les impôts locaux, c’est pos-
sible à Andrézieux-Bouthéon tout en 
améliorant le service à la population : 
c’est juste une question de choix dans 
l’utilisation de l’argent public largement 
tributaire des 10 000 emplois présents sur 
la commune. Diminuer le fardeau fiscal 
de ses administrés devrait être une pri-
orité pour nos élus.

L’équipe « Changeons de Cap » :
J.-M. Pangaud, M. Laroche, 

F. Durand, M. Fessy, J. Rasclard

Cher(e)s habitant(e)s;

Les commissions de quartiers en mai 
et juin vont reprendre. Nous invi-
tons avec force et conviction tous les 

habitants à venir écouter les élus, et à 
intervenir dans ce lieu de paroles pour 
exprimer ses ressentis et être force de 
proposition ; c’est l’occasion de dire ce 
qui est positif et ce qui est à améliorer. 
Votre parole doit compter. Mais celle-ci 
ne sera entendue que si les élus de la 
majorité font un vrai travail de prépa-
ration en amont avec une présentation 
claire et précise des projets à venir. Pour-
quoi ne pas associer dans la mesure du 
possible l’opposition à la préparation des 
commissions de quartier ? Ensemble pour 
notre ville ! Notre groupe pense qu’il faut 
re-travailler en profondeur ce disposi-
tif afin de rendre acteur les habitants 
en visant l’intérêt général, la cohésion 
sociale, la solidarité et l’approfondisse-
ment de la citoyenneté. 
Autre sujet, Andrezieux Bouthéon est 
une ville sportive , ouverte aux sportifs 
et sportives de tous les niveaux, alors, 
venez courir à l’Eurofoulée organisée par 
le FAC d’Andrézieux aux bords de la Loire 
le dimanche 10 juin. 
Venez supporter également l’ASF-foot 
qui est en capacité de monter en National 
puisque premier de son classement à 
l’heure actuelle, le rugby pour qu’il 
pérennise sa place en Fédérale 3 et le 
Basket pour qu’ils atteignent les playoffs, 
n’oubliez pas non plus le Top 12 de Bad-
mington au Palais des sports, l’occasion 
de découvrir un sport très dynamique 
et ludique. 

Pierre Julien Marret 
et Ludovic Ceyte 

Les réunions de quartier vont repren-
dre et vous allez être  nombreux à 
venir vous informer auprès des élus. 

Parions que bon nombre de ques-
tions concerneront l’urbanisme. Notre 
ville bouge et de multiples chantiers 
sont en cours. Pour les édifices munic-
ipaux, l’Envol vous tient informés mais 
de nombreux projets privés, maisons 
ou immeubles, pointent leur nez. Ces 
constructions suscitent beaucoup de 
questions pour le voisinage qui voit son 
environnement changer. Il y a quelques 
années il fallait 1 500  m² pour édifier 
une maison, aujourd’hui sur ce même 
terrain on en ajoute 3 voire 4 ! Si certains 
immeubles s’érigent sur de grandes pro-
priétés, dans les centres bourgs, chaque 
mètre carré est compté et ces bâtiments 
s’insèrent comme une pièce de puzzle. 
Les propriétaires de terrains ou vieilles 
bâtisses sont enchantés de vendre au prix 
fort leur bien, chacun regarde ses intérêts 
et c’est légitime: ne ferions-nous pas la 
même chose si nous étions à leur place ?
Les lois d’urbanisme : loi Notre, SRU, 
imposent de densifier les villes. Si cer-
tains projets sont harmonieux, d’autres 
le sont bien moins. Le Maire essaye de 
négocier avec les constructeurs cer-
tains aménagements respectant plus le 
voisinage cependant si le permis de con-
struire respecte les règles d’urbanisme, le 
maire a obligation de le signer !
Chacun réagit selon ses intérêts person-
nels et oublie souvent l’intérêt collectif.
Voici un exemple concret : un concitoyen 
connu avait déposé un permis pour un 
immeuble dans sa propriété en plein 
centre bourg, permis accepté, il n’avait 
pu mener son projet à terme faute d’ac-
quéreurs potentiels. Aujourd’hui, alors 
qu’un terrain se libère en face de chez 
lui, il clame haut et fort que ce quart-
ier est pavillonnaire et qu’il ne faut pas 
faire de collectif ! Il y a quelques années, 
s’était-il inquiété pour ses proches 
voisins ?

 Liste majoritaire



Château de Bouthéon 
04 77 55 78 00 
contact@chateau-boutheon.com

L’Atelier des arts 
04 77 55 78 08

Théâtre du parc 
04 77 36 26 00

Espace famille 
info (Efi) 
04 77 55 70 99 
efi@andrezieux-boutheon.com

Creuset actif 
de solidarité 
inter-âge (Casa) 
04 77 55 55 45 
casa@andrezieux-boutheon.com 
Cité cyber connaissance 
04 77 55 55 46 
Espace restauration 
04 77 55 55 47

Service communication 
04 77 55 52 51 
communication@andrezieux-boutheon.com

Police municipale 
04 77 55 52 52

Politique de la ville 
04 77 55 70 93

Le Kiosque, pôle culturel 
Conservatoire, 04 77 55 18 14 
Médiathèque, 04 77 55 56 30 
mediatheque.lekiosque-poleculturel.fr

Le Passage 
bibliothèque à Andrézieux 
04 77 36 99 37

Charles-Gabriel Richard 
bibliothèque à Bouthéon 
04 77 55 42 54

Le service Écoute citoyenne est à votre disposition pour 
signaler un dysfonctionnement, une anomalie dans l’espace 
public : éclairage public défaillant, murs publics taggés, 
mobilier urbain endommagé, végétation envahissante, 
voirie communale détériorée, etc.

ÉCOUTE CITOYENNE
04 77 55 99 10

Centre 
communal 
d’action 
sociale (CCAS) 
04 77 55 70 89

Structure 
information 
jeunesse (Sij) 
06 89 11 27 03

Relais emploi 
de proximité 
06 89 11 27 03

Crèche multi-accueil 
« L’Île aux dauphins » 
04 77 55 18 01

Relais d’assistantes 
maternelles 
parents-enfants 
(Rampe) 
04 77 55 61 71

La commune en direct
PORTAILS INTERNET : Ville, www.andrezieux-boutheon.com 
Théâtre, www.theatreduparc.com - Illiwap (application mobile) : @42161. 
Château, www.chateau-boutheon.com - Illiwap : @42162. 
Médiathèque, mediatheque.lekiosque-poleculturel.fr - Illiwap : @42163.

Facebook : mairieandrezieuxboutheon, chateauboutheon, theatreduparc. 
Illiwap ville AB (application mobile) : @42160.

Hôtel de ville 
04 77 55 03 42 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h. Le samedi matin de 9 h à 11 h 30, permanence 
État civil uniquement (sauf juillet et août).

Écoute citoyenne 
Centre technique municipal, rue des Garennes 
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h  
ecoutecitoyenne@andrezieux-boutheon.com

Plus de coordonnées ——> Guide pratique d’Andrézieux-Bouthéon

http://www.andrezieux-boutheon.com
http://www.theatreduparc.com
www.chateau-boutheon.com
http://mediatheque.lekiosque-poleculturel.fr
https://www.facebook.com/mairieandrezieuxboutheon/
https://www.facebook.com/ChateaudeBoutheon
https://www.facebook.com/theatreduparc
mailto:ecoutecitoyenne%40andrezieux-boutheon.com?subject=%5BL%27Envol%20du%20mois%5D
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